
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: 1

Artikel: Circulaires et pièces officielles

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334844

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 13.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334844
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


-14 -
le commandant Grandin, tres fidöle, sans ötre trop litterale, est claire
et d'un style facile. Elle est pröcödöe d'une notice sur l'organisation et
la tactique de l'armee autrichienne en 1866 qui eclaire fort bien la
matiere abordee dans les chapitres du general prussien. Disons, pour
terminer, que quel que soit le mörite de ce volume, nous n'y voyons rien
qui puisse contirmer la prötention de l'auteur d'avoir cree une möthode
nouvelle. De nombreux öcrivains et professeurs militaires ont d'jä en-
seigne de cette fagon : en France, Puysegur et Rocquancourt; en
Allemagne, Tempelhof et Clausewitz, sans parier de Jomini, et de maints
autres qui, sans avoir profite des experiences des campagnes de 1866 et
1870, ont posö des prineipes d'art militaire et des bases d'enseignements
qui ne le cedent en rien aux livres contemporains les plus vantös.

Die Maiune. Eine gemeinfassliche Darstellung des gesammten Seewesens für die
Gebildelen aller Stände, von R. Bbowmt C. Amiral, und H. v. Littbow K. K.
Fregallen-Capilän. Dritte, unler Berücksichtigung der Forlschriite der Gegenwart
neue bearbeitete und vermherle Auflage von F. v. Kronenfels mit vielen Illustrationen:

in 18 bis 20 Lieferungen ä 30 Kr. val. autr.
Outre un n° d'essai 12 livraisons nous sont döjä parvenues de cette

belle publication qu'on ne saurait trop recommander ä toutes les
personnes qui s'intöressent aux choses de la mer et aux questions d'armement

naval.
Un coup d'oeil retrospectif sur la marine en general et son developpement

des les temps anciens, une notice sur la mer envisagee au point
de vue physique, servent d'introduction aux divers chapitres traitant
des affaires et des matiöres du temps present. Ceux-ci passent en revue
tous les details de constructions des bätiments modernes, du matöriel,
du personnel, des engins grands et petits, des flottes de guerre, des
arsenaux, etc.

On y trouve des descriptions süres et claires de tous les navires les
plus celebres, descriptions precises, point trop techniques cependant,
pour les gens du monde plus que pour les specialistes, et accompagnöes
de dessins dans le texte d une grande perfection.

Nul doute que cette precieuse publication ne soit destinee ä un
grand succös.

C1RCIMIRES ET PIECES OFFICIELLES

Du Departement militaire federal. — 15 döcembre, n° 67/25. Sur la fourniture
du matöriel de guerre des canlons qui, ä teneur de l'art IM de l'organisation
mililaire, doit elre mis ä la disposilion de la Confedöration.

18 döcembre 1877, n° 1/76. Sur l'emploi des anciens fourriers d'etat-major.
E»u lit decembre 1877, n° 66/192. Explications complementaires sur l'application

de la circulaire N° 66/171, du t'i novembre öcoulö, concernant le renvoi des armes
ä feu portatives restiluöes par les hommes dispenses temporairement du service.

— En date du h döcembre 1877, le Conseil federal a approovö l'ordonnance ci-
aprös snr le ceinturon et la dragonne des officiers de loutes les armes et de lous les
grades :

CEINTURON.
Le ceinturon se compose de la ceinlure, des bölieres de devanl et de derriere en

cuir de Russie (peau de veau) rouge, roaroquine, avec doublure en maroquin öcarlate

(peaü de chevre); toutes les coutures sont failes avec de la soie rouge, les
garnitures sonl en argentin; les Irous d'ardillon sont munis d'oeillets en argenlin.

La piöce ä boucle de la ceinture, avec boucle rouleau, ä est reunie au contre-san-
glon au moyen d'un anneau carre.

La böliere de devanl passe dans l'anneau carrö de la ceinlure; eile est pourvue ä

son exlrömite införieure d'une double boucle et d'un contre-sanglon, et ä son extrömitö

supörieure d'une double boucle servant ä raccourcir la böliere.
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La böliere de derriöre est semblable ä son extrömitö införieure ä celle de devant,

c'est-ä-dire pourvue d'une double boucle et d'un contre-sanglon; son extrömitö
supörieure est repliöe de maniöre ä former un passant qui esl mobile sur la ceinlure,

dans les limites d'une courroie d'arröt fixöe ä l'inlörieur de la ceinture.
Le ceinturon dos officiers non moniös sera en outre rnuni, ä l'anneau carrö,

d'une chatnette avec crochet pour suspendre le fourreau du sabre ä son anneau
införieur.

Dimensions :
Millimfetres.

Lafgeur de la ceinture 32
Largeur du cuir de Russie de la ceinture 30
Longueur de la piöce ä boucle 175
Longueur du contre-sanglon suivant le besoin.
Distance de l'anneau carrö ä la courroie d'arröt 140
Longueur de ia courroie d'arröt 160
Largeur des böliöres 20
Largeur du cuir de Russie des böliöres 18

Longueur de ia böliöre de devant, raccourcie. 1 220
> 6 Irous.

• » » » • allongöe. 270
Longueur de la böliöre de derriöre, bouclöe 620
Longueur du contre-sanglon des bölieres, mesuree depuis le

pontet de la boucle 100
Dislance du trou d'ardillon au pontet de la boucle. 50
Double boucle, carröe, angles el coins ä chanfreins :

Longueur extörieure 35
Largeur » 28
Epaisseur du mötal 4

Longueur totale de la chainetle pour suspendre lo fourreau. 100
Longueur du crochet 40

JV. B. La böliöre de devant doit ölre bouclöe de teile sorte que le fourreau du
sabre ne louche pas terre.

DRAGONNE.
La dragonne se compose dela courroie, du coulanl et du gland.
La courroie est en maroquin öcarlate (peau de chövre), eile ~ ~^m -

est ornöe de fil d'argent suivant le dessin ci-contre : 4 _rM^~
Le coulanl, egalemenl en maroquin, esl enlrelacö de fil d'argent.
Le gland ovale ist recouvert de torsades (bouillons) fixes, en fil d'argent; la töte

en feuille d'argent est recouverte d'un tissu en treillis, le bord superieur fermö par
un bouillon faisant le tour.

Dimensions de la dragonne :
Millimetres.

Longueur apparente de la courroie pliöe en deux. 450
Largeur de la courroie 18

Largeur du coulant 10
Hauteur totale du gland 75
Hauteur de la töte • 25
Longueur apparente des bouillons 35
Largeur de la töte 25
Epaisseur de la töte 14
Largeur du gland 43
Epaisseur du gland 35
Nombre des bouillons au gland 41

La dragonne s'attache par un noeud coulant ä la garde du sabre, la courroie passant

deux lois aulour de la garde, son extrömitö avec le gland est suspendue en
dehors.

Ordonnance sur le ceinturon et la dragonne des adjudants-sous-officiers.
(Suivant l'ordonnance du 27 avril 1868.)

Ceinturon en cuir de Russie fonce (sans doublure), ceinture large de 25 milli-
mölres, les trous d'ardillon ä oeillets metalliques, avec simple boucle ä rouleau.
Böliöres, ögalement en cuir de Russie, larges de 19, millimötres, la böliöre antörieure
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fixee dans l'anneau, la böliöre poslörieure mobile, au bas a double boulon. Le cro-
chel pour suspendre le sabre esl fixe a l'anneau de la ceinlure.

Dragonne se compose d'une courroie, d'un coulant el d'un gland en cuir de Russie
fonce ; la courroie se compose de qualre laniöres tressees en rond.

Celle ordonnance abroge la prescription sur le ceinturon et la dragonne dps
officiers, contenue dans les modifications au röalement d'habillement, arröte par le
Conseil fedöral. le 27 avril 1808.

Berne, le 13 decembre 1877.

NOUVELLES ET CHROMQIE

Le Conseil födöral a accepte avec les remerciements d'usage la dömission de
MM. les lieutenants-colonels de Pury, Wyttenbacli, Keiser el Weinmann comme
medecins divisionnaires

Berne. — La societe des officiers de la ville de Berne s'est adressee au comile
cantonal lui demandant de prendre en main la convocation d'une assemblöe gönörale

d'officiers pour organiser une manifeslalion conlre les döcisions de l'Assemblöe
öderale frusanl a lout prix el a torl et a travers des economies sur l'armöe föderale,
tandis qu'il serait facile d'en realiser de rationnelles, non seulement sur le militaire,
mais sur maints autres Services.

Zürich. —Le Conseil föderal a ralifie la Convention conclne entre le canlon de
Zurich et le Deparlement mililaire federal au sujet de l'emploi de la place d'armes
de Zurich comme plate d'armes fedörale.

Bale. — Le Conseil federal informe le gouvernement bälois que les ponts dont
on projelte la construetion sur lo Rhin devront ölre pourvus de chambres ;'i poudre,
alin de pouvoir les faire sauter au besoin.

Schaffiiousk. — Le gouvernement russe a achetö 80 wagons du Nord-Est et du
chemin de fer National, destinös au transport des malades et des blessös. L'amö-
nagemerd devra ötre fait. en ce sens. Nuit et jour, on grand nombre d'ouvriers de
Schaffhouse sont occupes ä ce travail On confectionne egalement a Neuhausen des
brancards qui formeront l'accessoire de chaque wagon.

Geneve. — Le Conseil d'Elat a nommö le 7, avec brevet du 13 döcembre 1877,
au grade de lieutenant de fusiliers, M. Bischler Emile, de et ä Genöve, pröcödemment

soldatä la compagnie 1 du bataillon 11, qui a obtenu un certificat de capacitö
dans l'öcole pröparatoire pour officiers d'infanterie de la lrc division.

— Le comitö cenlral pour le monument Dufour a döcidö d'adopter en principe
pour le monument la slatue equestre ; de charger la commission d'etude de la prö-
paralion d'un programme du concours, qui sera ouvert entre les trois artistes dont
les projets equestres ont ete primös et mentionnös. — Celte exposition aura lieu
dans les salles du musöe Rain, aux jours et heures oü le musee est habituellement
ouvert au public; eile durera jusqu'au 31 janvier.

Vaud. — En date du 5 döcembre, le Conseil d'Etat, vu les certificats de capacitö
produits, a nommö au grade de lieulenant de fusiliers les 26 caporanx ci-aprös
designes :

Ruchet Marc, ä Lausanne. — Vincent, Alfred, ä Echallens. — Golay, Henri, ä

Morges. — Aubert, Cösar, ä Sainte-Croix. — Bugnon, Ch., ä Nyon. — Marquis
Victor, ä Lausanne. — Maillard, Gustave, ä Vevey. — Tauxe, Adrien, ä Aigle. —
Gachet, Eugöne, ä Corsier sur Vevey. — Dubois, Eugöne, ä Corcelles sur Payerne.
— Ponnaz, Paul, ä Cully. — Segesser, Ferdinand, ä Vevey. — Wenger, Ferdinand,
a Lausanne. — Bonnard, Jean, ä Lausanne. — Golay, Armand, ä Romainmolier.
— Lavanchy, Louis, a Lutry. — Schöpfer, Adrien, ä Lausanna. — Hoch, Alfred,
ä Lausanne. — Humbert, Alfred, ä Corcelles sur Concise. — Mögroz, Ferdinand, ä

Epesses. — Noblet, Charles, a Orbe. — Oguey, Henri, ä Aubonne. — Granges,
Alfred, ä Nyon. — Nicolet, Emile, Lignerolles. — Milliquet Henri, a Lausanne.
— BezanQon, Auguste, ä Echallens.

Erratum. A nolre dernier numero, armes spöciales, page 567, ligne 16en remontant,

au lieu de « Les derniöres », lire o les derniöres » ligne 18, au lieu de : t On
trouve », lire : « on trouve ».

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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